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MESSAGE DU PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL 
 

Madame, Monsieur, Chers actionnaires, 

 
L’exercice 2022 est bien entendu marqué par l’arrêt du développement de firibastat dans le domaine de 
l’hypertension artérielle et de l’insuffisance cardiaque, conséquence de l’absence d’efficacité significative de 
firibastat contre placebo dans l’étude de phase III FRESH.  
 
C’est évidemment une déception pour nos équipes, pour nos actionnaires et pour nos partenaires mais nous 
avons pris le parti de la résilience et mettons tout en œuvre pour rebondir de façon rapide et grâce à l’agilité 
que nous permet notre structure.  
 
Aujourd’hui, nous sommes déterminés à nous réinventer pour créer de la valeur actionnariale à court terme. 
Dès que nous avons eu connaissance des résultats, les équipes se sont mobilisées pour clôturer rapidement 
nos activités de recherche, restructurer la société et abaisser la structure de coûts fixes. Ces actions avaient 
pour but de préserver au mieux notre trésorerie afin de prendre un nouveau départ dans les meilleures 
conditions.   
 
Nous avons ensuite engagé des discussions avec différents types de société pour étudier toutes les 
opportunités et modalités de rapprochements possibles et ainsi construire un nouveau projet d’entreprise. 
Nous avons choisi de concentrer nos efforts sur des sociétés, déjà en phase de commercialisation, opérant sur 
des marchés volumiques et à forte valeur technologique dans le secteur de la Santé.  
 
Nous sommes aujourd’hui en discussions avancées avec une Société et l’objectif est d’arriver à un accord à 
très court terme afin de relancer un projet d’entreprise ambitieux. Pour cela, nous bénéficions du soutien 
précieux de nos actionnaires, et en particulier d’Otium Capital. Leur expérience nous permet d’aborder cette 
phase de développement avec confiance et sérénité.  
 
L’exercice 2023 marquera le début d’une nouvelle histoire pour Quantum Genomics. Je suis convaincu que 
notre entreprise sortira renforcée de cette épreuve. Je remercie les actionnaires qui sont restés à nos côtés, 
pour leur confiance et leur soutien. Je remercie aussi nos équipes, celles qui, par le passé, se sont engagées 
sans relâche dans nos programmes de recherche et celles qui aujourd’hui œuvrent au futur que nous sommes 
en train de construire.  
 
 

Jean-Philippe MILON  
Président Directeur Général 
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PRESENTATION DE LA SOCIETE 
 
1. DESCRIPTION DE L’ACTIVITE DE LA SOCIETE  
 
Constituée le 23 décembre 2005, QUANTUM GENOMICS (« QUANTUM GENOMICS » ou la « Société ») est 
une entreprise de biotechnologie spécialisée dans le développement de médicaments innovants pour lutter 
contre les maladies cardiovasculaires. 
 
Animée par des professionnels de la création et du management de start-ups technologiques, du 
développement de médicament, ainsi que des chercheurs et inventeurs de renommée internationale, 
QUANTUM GENOMICS qui a su établir des relations contractuelles avec des institutions académiques 
d’excellence en France (Inserm, Collège de France, CNRS et l’Université Paris Cité). 
QUANTUM GENOMICS a pour priorité actuelle le développement d’un produit très innovant contre 
l’hypertension artérielle et l’insuffisance cardiaque, firibastat, le premier d'une nouvelle classe de médicaments 
agissant sur l’inhibition de l'aminopeptidase A (APA) au niveau du cerveau. 
 
Le modèle économique de QUANTUM GENOMICS n’est pas de commercialiser ses produits. La Société 
prévoit d’assurer le développement de ceux-ci par ses propres moyens, jusqu’aux essais cliniques de phase 
III avant de constituer des alliances avec des laboratoires pharmaceutiques, permettant de terminer les essais 
cliniques pour parvenir à leur mise sur le marché.  
 
Dans ce but, QUANTUM GENOMICS a défini les priorités stratégiques suivantes :  
 
• Construire un portefeuille diversifié de candidats-médicaments à un stade de développement avancé à fin 

de commercialisation au travers de partenariats, prises de licences ou alliances.  
• Gérer efficacement ses ressources de trésorerie en suivant attentivement le développement de ses 

activités et pouvoir potentiellement investir dans de nouveaux produits.  
• Gérer les partenariats existants et à venir afin de soutenir la croissance de la Société. 

 
Les accords de licence contractés avec le ou les industriels concernés permettront à QUANTUM GENOMICS 
de : 
 

- ne plus supporter financièrement les phases cliniques et réglementaires dès la signature de la licence ; 
- bénéficier d’un savoir-faire quant à la commercialisation et la distribution du produit ; et 
- percevoir des revenus (upfront/milestones) à chaque avancée dans la phase du développement, selon 

les modalités préétablies, puis des royalties pendant la durée de commercialisation du produit. 
 
Ces revenus combinés (l’upfront et les milestones) peuvent être significatifs. 
 
Evènements significatifs survenus au 4ème trimestre 2022 :  
 
En octobre 2022, la Société a annoncé l’absence d’efficacité significative vs. placebo de firibastat dans son 
étude de phase III FRESH. 
 
La Société a, par conséquent, décidé de stopper tout développement de firibastat en cardiologie, incluant 
notamment l’arrêt de son étude de phase III REFRESH.  
 
La Société a engagé des discussions avec des sociétés de Biotech et Medtech, cotées et non cotées, et 
étudie toutes les opportunités et modalités de rapprochements possibles pour construire un nouveau projet 
d’entreprise. 
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2. PERSONNES RESPONSABLES 

2.1 Personne responsable du rapport annuel 2022 

Monsieur Jean-Philippe MILON 
Président Directeur Général 

Quantum Genomics 
33, rue Marbeuf 
75008 Paris  

Tél. : + 33 (0)1 85 34 77 70 

2.2 Déclaration de la personne responsable du rapport annuel 2022 

J’atteste qu’à ma connaissance, les comptes sociaux de l’exercice écoulé sont établis conformément aux 
normes comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du 
résultat de QUANTUM GENOMICS, et que le rapport annuel présente un tableau fidèle de l'évolution des 
affaires, des résultats et de la situation financière de QUANTUM GENOMICS, ainsi qu'une description des 
principaux risques et incertitudes auxquels la Société est confrontée. 

Fait à Paris, le 25 mai 2023 

Monsieur Jean-Philippe MILON 
Président Directeur Général  

2.3 Responsables du contrôle des comptes et contrôleurs légaux  

• Commissaire aux Comptes titulaire 

Deloitte & Associés, membre de la Compagnie régionale des Commissaires aux Comptes de Versailles : 
nommé par l’Assemblée Générale du 14 juin 2018 ; expiration du mandat à l’issue de l’Assemblée Générale 
statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

• Commissaire aux Comptes suppléant 

BEAS, membre de la Compagnie régionale des Commissaires aux comptes de Versailles : renouvelé par 
l’Assemblée Générale du 14 juin 2018 ; expiration du mandat à l’issue de l’Assemblée Générale statuant sur 
les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 
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RAPPORT DE GESTION 
 
3. ACTIVITE DE LA SOCIETE ET FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 

3.1 Progrès économiques et scientifiques 
 
En mars 2022, Stéphane Cohen a rejoint l’équipe de direction de Quantum Genomics en tant que Directeur 
des Opérations Globales. Stéphane Cohen a occupé des fonctions de direction opérationnelle et de direction 
générale, avec une dizaine de mises sur le marché réussies de nouveaux traitements, dans des laboratoires 
pharmaceutiques majeurs, en particulier chez Bayer et Pfizer pendant 18 ans. Il sera en charge de la relation 
avec les laboratoires partenaires internationaux actuels et à venir, de la mise en œuvre de la stratégie 
opérationnelle dans les règles de la bonne gouvernance, et de la préparation de la mise sur le marché du 
firibastat.  
 
Le même mois, la Société a annoncé la délivrance de nouveaux brevets protégeant son produit QGC606. Ces 
nouveaux brevets protègent aux Etats-Unis et en Australie jusqu’en 2040, une nouvelle série chimique 
d’inhibiteurs de l’aminopeptidase A cérébrale et plus particulièrement le candidat-médicament QGC606. La 
Société a également publié un article scientifique dans le journal « Canadian Journal of Cardiology » 
rapportant l’efficacité du QGC606 dans un modèle expérimental d’insuffisance cardiaque. 
 
En avril 2022, la Société a réalisé une opération de levée de fonds pour un montant brut de 17,5 M€ lui 
permettant de se doter de nouveaux moyens financiers pour poursuivre le développement du firibastat et 
explorer de nouveaux domaines thérapeutiques à partir de la plateforme technologique brevetée construite 
autour des BAPAIs. Otium Capital, avec un nouvel investissement de 10 M€, devient le 1er actionnaire de la 
Société avec près de 14%. 
 
En mai 2022, Sarah Merlen a rejoint l’équipe de Quantum Genomics en tant que Responsable des Affaires 
Règlementaires, pour préparer le dossier d’enregistrement du firibastat dans le traitement de l’hypertension 
difficile à traiter et résistante et mettre en œuvre la stratégie opérationnelle de soumission des demandes de 
mises sur le marché prioritairement aux Etats-Unis et en Europe puis dans les différents territoires ciblés par 
les laboratoires pharmaceutiques partenaires de l’entreprise. 
 
Le même mois, la Société a annoncé avoir recruté l’ensemble des patients prévus dans son étude pivot de 
phase III, FRESH, visant à évaluer l’efficacité du firibastat dans le traitement de l’hypertension artérielle 
difficile à traiter résistante. L’annonce des premiers résultats est attendue fin octobre 2022, compatible avec 
une présentation au congrès de l’American Heart Association (AHA) à Chicago du 5 au 7 novembre 2022. 
 
En octobre 2022, la Société annonce l’absence d’efficacité significative vs. placebo de firibastat dans 
son étude de phase III FRESH ainsi que l’arrêt de son étude de phase III REFRESH et du 
développement de firibastat en cardiologie. Ces résultats ont fait l’objet d’une présentation détaillée 
lors du congrès de l’American Heart Association (AHA) le 7 novembre 2022 à Chicago. 
 

3.2 Opérations juridiques  
Au cours de l’exercice écoulé, les opérations juridiques suivantes sont intervenues : 
 
- le Conseil d’Administration réuni le 6 janvier 2022 a notamment : 
 

• constaté la démission de Madame Lyse SANTORO de son mandat d’Administrateur 
indépendant de la Société ; 
 

• procédé à la cooptation d’un nouvel Administrateur indépendant, François PELEN, en 
remplacement de l’Administrateur indépendant démissionnaire ; 

 
- le Conseil d’Administration en date du 24 janvier 2022 a notamment, après la tenue d’un Comité des 

Rémunérations et des Nominations tenu le même jour : 
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• pris des décisions concernant la politique de rémunération des salariés au sein de la Société, 

suivant les recommandations du Comité des Rémunérations et des Nominations qui s’est 
tenu le même jour ; 

 
• décidé d’augmenter la rémunération du Directeur Général, suivant les recommandations du 

Comité des Rémunérations et des Nominations qui s’est tenu le même jour ; 
 
- le Conseil d’Administration réuni le 25 avril 2022 a notamment : 
 

• constaté la réalisation définitive de l’augmentation de capital de 1.999,10 €, en conséquence 
de l’attribution d’actions gratuites au profit de salariés et de dirigeants de la Société (AGA03-

2021) ; 
 

• décidé la modification corrélative de l'article 6 des statuts de la Société ; 
 

• décidé une augmentation de capital en numéraire, dans le cadre d’une délégation de 
compétence décidée par l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire de la 
Société du 24 juin 2021, aux termes de sa 16ème résolution, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes, et fixé les conditions et 
modalités de l’émission ; 

 
• autorisé la conclusion et la signature d’un contrat de direction et de placement ; 

 
• approuvé les conditions et modalités d’une nouvelle opération de partenariat stratégique, 

commercial et capitalistique de la Société ; 
 

• autorisé la conclusion et la signature du contrat en langue anglaise intitulé « Subscription 
Agreement » de mise en œuvre de ladite opération ; 

 
• décidé une augmentation de capital en numéraire, dans le cadre d’une délégation de 

compétence décidée par l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire de la 
Société du 24 juin 2021, aux termes de sa 15ème résolution, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes ; conditions et modalités 
de l’émission ; 

 
• consenti des pouvoirs au Directeur Général dans le cadre de la mise en œuvre des 

résolutions adoptées ; 
 
- le Directeur Général, aux termes de décisions en date du 26 avril 2022, a décidé de mettre en œuvre 

les opérations décidées par le Conseil du 25 avril 2022 ; 
 
- le Directeur Général, aux termes de décisions en date du 27 avril 2022, a décidé de fixer les 

conditions et modalités des opérations décidées par le Conseil du 25 avril 2022 ; 
 
- le Directeur Général, aux termes de décisions en date du 29 avril 2022, a notamment décidé de : 
 

• constater la réalisation définitive de l’augmentation de capital décidée par le Conseil 
d’Administration en date du 25 avril 2022, objet de la 3ème résolution adoptée, sur délégation 
de compétence de l’Assemblée Générale des actionnaires de la Société du 24 juin 2021 ; 
 

• constater la réalisation définitive de l’augmentation de capital décidée par le Conseil 
d’Administration en date du 25 avril 2022, objet de la 7ème résolution adoptée, sur délégation 
de compétence de l’Assemblée Générale des actionnaires de la Société du 24 juin 2021 ; 
 

• modifier corrélativement l’article 6 des statuts de la Société. 
 

- le Conseil d'Administration en date du 27 avril 2022 a notamment :  
 

• examiné et arrêté les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2021 ; 
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• proposé l’affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2021 ; 

 
• décidé de soumettre, à cette Assemblée Générale, de nouvelles délégations de compétence 

au Conseil d’Administration ; 
 

• proposé de nommer un nouvel Administrateur ; 
 

• pris les décisions nécessaires, en conséquence des décisions prises ci-dessus, pour la 
préparation et la convocation de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle appelée à statuer 
sur les comptes de cet exercice ; 

 
- l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire des actionnaires réunie le 23 juin 2022 a 

notamment : 
 

• examiné et approuvé les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021,  
 

• donné quitus aux Administrateurs, 
 

• affecté le résultat de l’exercice, 
 

• imputé le report à nouveau débiteur sur le poste « prime d’émission, de fusion, d’apport », 
 

• approuvé les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, 
 

• ratifié la cooptation de François PELEN en tant qu’Administrateur, 
 

• nommé François DURVYE, CEO d’Otium Capital, en tant qu’Administrateur, 
 

• autorisé le Conseil d’Administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société, en 
application des dispositions de l’article L. 225-209 du Code de commerce, 

 
• donné délégation de compétence au Conseil d’Administration pour procéder à l'augmentation 

du capital social, avec suppression du droit préférentiel de souscription et offre au public de 
titres financiers, 

 
• donné délégation de compétence au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation du 

capital social, par émission - avec maintien du droit préférentiel de souscription - d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs 
mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, 

 
• donné délégation de compétence au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation du 

capital social par émission - avec suppression du droit préférentiel de souscription - d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs 
mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance par une offre visée à l’article L. 
411-2 1° du Code monétaire et financier auprès notamment d’investisseurs qualifiés ou d’un 
cercle restreint d’investisseurs, 

 
• donné délégation de compétence au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation du 

capital social par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de 
créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de 
personnes (opération stratégique), 

 
• donné délégation de compétence au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation du 

capital social par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de 
créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de 
personnes (opération d’investissement), 
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• donné délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider 
l’augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres, 

 
• donné délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le nombre 

de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de 
souscription, 

 
• donné délégation de compétence au Conseil d’Administration pour décider l'augmentation du 

capital social par émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
réservées aux adhérents de plans d’épargne avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit de ces derniers, 

 
• donné délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de consentir des options 

de souscription ou d’achat d’actions, 
 

• donné délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à des 
attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre au profit des membres du personnel 
salarié et des mandataires sociaux du groupe ou de certains d’entre eux, 

 
• autorisé le Conseil d'Administration à l’effet de réduire le capital par annulation des actions 

rachetées ; 
 
- le Conseil d’Administration en date du 23 juin 2022 a notamment, après la tenue d’un Comité des 

Rémunérations et des Nominations tenu le même jour : 
 

• décidé l’émission de bons de souscription d'actions dans le cadre de la délégation de 
compétence décidée par l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire du 24 juin 2021 ; 
 

• décidé l’attribution d'actions gratuites au profit des salariés et/ou dirigeants, sur usage de la 
délégation de compétence consentie par l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et 
Extraordinaire du 23 juin 2022 (dites « AGA06-2022 ») ; 
 

• pris des décisions concernant la politique de rémunération des salariés au sein de la Société, 
suivant les recommandations du Comité des Rémunérations et des Nominations qui s’est 
tenu le même jour ; 
 

• décidé d’augmenter la rémunération du Directeur Général, suivant les recommandations du 
Comité des Rémunérations et des Nominations qui s’est tenu le même jour ; 
 

• procédé à la répartition de la rémunération des Administrateurs ; 
 

• renouvelé des membres du Comité Scientifique ; 
 

• nommé de nouveaux membres du Comité Scientifique ; 
 
- le Conseil d’Administration en date du 4 octobre 2022 a notamment : 
 

• fait un point sur l’activité de la Société depuis le 1er janvier 2022 ; 
 

• examiné et arrêté les comptes sociaux semestriels du premier semestre 2022 de la Société, et 
des comptes semestriels IFRS relatifs au premier semestre 2022 ; 
 

• arrêté le rapport financier du premier semestre 2022 ; et 
 
- le Conseil d’Administration en date du 8 décembre 2022 a notamment : 

 
• fait un point sur l’activité de la Société, 

 
• constaté la réalisation définitive de l’augmentation de capital de 35.983,73 €, en conséquence 

de l’attribution d’actions gratuites au profit de salariés et de dirigeants de la Société (AGA10-
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2021) ; 
 

• décidé la modification corrélative de l'article 6 des statuts de la Société. 
 
En conséquence des opérations listées ci-dessus, le capital social de la Société a été fixé à la somme de 
13.935.691,31 euros, divisé en 34.854.981 actions. 
 
 
4. RESULTATS ECONOMIQUES ET SITUATION FINANCIERE EN 2022 

Les évènements significatifs de l’exercice 2022, marqués principalement par les résultats négatifs de 
l’étude de phase III FRESH, sont détaillés avec leurs impacts économiques dans la rubrique « 1. Fait 
majeurs » de la section « Comptes Sociaux et Annexes » du présent document. 

4.1 Résultat d’exploitation 
L’ensemble des produits d’exploitation s’élevant à 3.018.667 euros contre 3.162.353 euros en 2021, et les 
charges d'exploitation à 33.101.837 euros contre 22.349.379 euros sur l'exercice précédent, le résultat 
d’exploitation est déficitaire à hauteur de (30.083.170) euros. 
 
Le montant brut des traitements et salaires est de 1.846.311 euros et les charges sociales associées s'élèvent 
à 893.571 euros, pour un effectif salarié au 31 décembre 2022 de 10 personnes. 

4.2 Résultat financier 
Les produits financiers étant de 225 euros contre 15.652 euros sur l'exercice précédent et les charges 
financières de 398.061 euros contre 13.405 euros sur l'exercice précédent, le résultat financier est négatif à 
hauteur de (397.836) euros, portant le résultat courant avant impôt à (30.481.006) euros. 

4.3 Résultat exceptionnel 
Le résultat exceptionnel est de 2.996.292 euros. 

4.4 Résultat de l’exercice 
L'exercice clos le 31 décembre 2022 se traduit par une perte nette de (24.935.499) euros, après intégration du 
crédit d’impôt recherche qui s’élève à 2.549.214 euros. 

4.5 Evolution des capitaux et des fonds propres 
Les capitaux propres sont positifs à hauteur de 3.607.611 euros à fin 2022, en baisse de 7.817.661 euros par 
rapport à fin 2021. 
 
En tenant compte des avances conditionnées de Bpifrance s’élevant à 40.000 euros, les fonds propres 
s’établissent à 3.647.611 euros. 

4.6 Evolution de l’endettement 
Les dettes financières de la Société s’élèvent à 3.033.623 euros à fin 2022 contre 3.002.552 euros pour 
l’exercice précédent. La Société bénéficie d’une Prête Garantie par l’Etat et d’un prêt R&D auprès de la BPI, 
dont les caractéristiques sont détaillées dans le tableau récapitulatif suivant : 
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4.7 Variation du Besoin en fonds de roulement (BFR) 
Le besoin en fonds de roulement diminue de 4.3 M€ euros au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 
 
 
5. EVENEMENTS IMPORTANTS POSTERIEURS A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 

5.1 Progrès scientifiques et économiques 

Situation de trésorerie 

Suite au paiement de solde de toute compte de 5.8 M€ à ses fournisseurs après l’arrêt de tous ses 
développements en cours, la trésorerie de la Société de 3.1 M€, additionné au Crédit d’Impôt Recherche 
(CIR) 2022 de 2.5 M€ , lui permet de faire face à ses engagements sur les 12 prochains mois. 

Discussions en cours avec des sociétés de Biotech / Medtech  

La Société a engagé des discussions avec des sociétés de Biotech et Medtech, cotées et non cotées, et 
étudie toutes les opportunités et modalités de rapprochements possibles pour construire un nouveau projet 
d’entreprise. 

Après avoir analysé plus d’une dizaine de dossiers, la Société a retenu un projet actuellement à un stade de 
discussion avancé. 

Ces discussions stratégiques sont menées en étroite relation avec Otium Capital, actionnaire structurant de la 
Société. 

Evolution de l’organisation de la Société 

La Société a annoncé en février 2023 un remaniement de son Conseil d’Administration et une restructuration 
de ses effectifs pour sauvegarder sa trésorerie et se focaliser sur de nouveaux projets. Ainsi, Lionel Ségard, 
Président et Fondateur de la Société, a été révoqué de son mandat de Président du Conseil d’Administration 
Les Administrateurs ont ensuite a proposé et décidé la nomination Jean-Philippe Milon (Directeur Général de 
Quantum Genomics) en tant que Président du Conseil d’Administration, en complément de son mandat de 
Directeur Général. 

La Société a également mis en place un plan de restructuration de ses effectifs impliquant la disparition des 
fonctions liées au processus de mise sur le marché de firibastat en cardiologie. 

5.2 Opérations juridiques 
 
Depuis le 1er janvier 2023, les opérations juridiques suivantes sont intervenues : 
 
- le Conseil d’Administration en date du 23 janvier 2023 a notamment constaté la démission de 

Monsieur Frédéric DUCHESNE de son mandat d’Administrateur indépendant de la Société ; 
 
- le Conseil d’Administration en date du 21 février 2023 a notamment, après la tenue d’un Comité des 

Rémunérations et des Nominations tenu le même jour : 
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• révoqué le Président du Conseil d’Administration, Monsieur Lionel SEGARD, 
 

• fixé la modalité d’exercice de la direction générale de la Société : cumul des fonctions de 
Directeur Général et de Président du Conseil d’Administration, 

 
• nommé le Directeur Général en qualité de nouveau Président du Conseil d’Administration, 

 
• pris acte du point sur les discussions M&A en cours, 

 
• pris acte du point sur la restructuration en cours de l’organigramme de la Société, 

 
• décidé de la rémunération du Directeur Général, Monsieur Jean-Philippe MILON, 

 
• décidé de la rémunération des salariés de la Société ; et 

 
- le Conseil d’Administration en date du 25 mai 2023 a notamment : 
 

• examiné et arrêté les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2022 ; 
 

• proposé l’affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2022 ; 
 

• pris les décisions nécessaires, en conséquence des décisions prises ci-dessus, pour la 
préparation et la convocation de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle appelée à statuer sur 
les comptes de cet exercice. 

 
En conséquence des opérations listées ci-dessus, le capital social de la Société a été fixé à la somme de 
13.935.691,31 euros, divisé en 34.854.981 actions à la date du présent rapport. 

 
6. EVOLUTION PREVISIBLE ET PERSPECTIVES D’AVENIR 
 
Situation de trésorerie 

Suite au paiement de solde de toute compte de 5.8 M€ à ses fournisseurs après l’arrêt de tous ses 
développements en cours, la trésorerie de la société de 3.1 M€, additionné au Crédit d’Impôt Recherche (CIR) 
2022 de 2.5 M€ , lui permet de faire face à ses engagements sur les 12 prochains mois. 
 

Discussions en cours avec des sociétés de Biotech / Medtech  

La société a engagé des discussions avec des sociétés de Biotech et Medtech, cotées et non cotées, et 
étudie toutes les opportunités et modalités de rapprochements possibles pour construire un nouveau projet 
d’entreprise. 

Après avoir analysé plus d’une dizaine de dossiers, la société a retenu un projet avec qui les discussions sont 
à un stade avancé 

Ces discussions stratégiques sont menées en étroite relation avec Otium Capital, actionnaire structurant de la 
Société. 

 
7. ANALYSE OBJECTIVE ET EXHAUSTIVE DE L'ÉVOLUTION DES AFFAIRES, DES 

RÉSULTATS ET DE LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA SOCIÉTÉ, NOTAMMENT DE SA 
SITUATION D'ENDETTEMENT AU REGARD DU VOLUME ET DE LA COMPLEXITÉ DES 
AFFAIRES 

 
 

Suite au paiement de solde de toute compte de 5.8 M€ à ses fournisseurs après l’arrêt de tous ses 



  Rapport annuel 2022 
 

 
 

Page 14 
 

  

développements en cours, la trésorerie de la société de 3.1 M€, additionné au Crédit d’Impôt Recherche (CIR) 
2022 de 2.5 M€ , lui permet de faire face à ses engagements sur les 12 prochains mois. 
 

 
8. INDICATEURS CLES DE PERFORMANCE DE NATURE NON FINANCIERE AYANT 

TRAIT A L’ACTIVITE SPECIFIQUE DE LA SOCIETE (ET INFORMATIONS RELATIVES 
AUX QUESTIONS D’ENVIRONNEMENT ET DE PERSONNEL 

 
Capacité de la Société à formaliser un rapprochement avec une Société de Biotech ou Medtech afin de 
relancer un nouveau projet d’entreprise créateur de valeur. 

 
9. INFORMATIONS SUR LES RISQUES ET INCERTITUDES AUXQUELS LA SOCIETE EST 

CONFRONTEE  

Les risques présentés ci-dessous sont ceux que la Société considère, à la date du présent rapport annuel, 
comme étant susceptibles d’avoir un effet défavorable significatif sur la Société.  

L’annonce par la Société, le 28 octobre 2022, de l’absence d’efficacité significative de firibastat dans son 
étude de Phase III FRESH, de l’arrêt anticipé de l’étude de Phase III REFRESH ainsi que de l’arrêt du 
développement du firibastat en cardiologie, impacte directement les risques habituellement présentés par la 

Société.  

Par conséquent, les risques suivants ne sont plus pertinents au regard de la situation de la Société :  

- Les risques liés à l’approbation réglementaire et à la commercialisation des candidats médicaments 

- Les risques liés aux droits de propriété intellectuelle 

- Les risques liés aux activités de la Société, notamment liés à l’environnement concurrentiel  

- Les risques liés à la dépendance vis-à-vis de tierces parties.  

A date du présent Rapport financier, les facteurs de risque pouvant avoir un effet défavorable significatif sur la 
Société sont les suivants :  
 

9.1 Risques financiers 

9.1.1 Risques de liquidité 

A date du présent rapport, la Société a procédé à une revue spécifique de son risque de liquidité.  
Compte tenu de la décision prise d’arrêter tous les développements, la Société s’est rapprochée de ses 
fournisseurs afin de solder les activités en cours, notamment dans le cadre de sa seconde étude de phase III 
REFRESH. 
 

Correspondance Facteurs de risques 
Degré de 

criticité du 
risque net 

9.1. Risques financiers  

9.1.1. Risque de liquidité* Elevé 

9.1.2. Risque de dilution* Elevé 

9.1.3. Risque lié aux pertes historiques et aux pertes prévisionnelles Elevé 
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Au mois de mai 2023, la Société a ainsi versé la somme de 5.8 M€ pour solde de tout compte à ses 
fournisseurs. La trésorerie de la Société à la date du présent document est de 3.1 M€. La Société dispose par 
ailleurs d’un Crédit d’Impôt Recherche 2022 d’un montant de 2.5 M€. 

La Société dispose donc d’une trésorerie confortable permettant de financer ses activités sur les 12 prochains 
mais ne peut exclure d’avoir recours à l’avenir à des opérations d’augmentations de capital. 

9.1.2 Risque de dilution 

La Société a attribué depuis sa création des bons de souscriptions d’actions, des actions gratuites et a eu 
régulièrement recours à des financements dilutifs par le capital. La Société pourrait procéder à l’avenir à 
l’attribution ou à l’émission de nouveaux instruments donnant accès au capital. 

Le tableau suivant présente l’ensemble des instruments dilutifs en date du présent rapport : 

 

  Titres 
existants 

En cas 
du seul 
exercice 

des 
BSA 06-

12 

En cas du 
seul 

exercice 
des BSA 

11-13 

En cas du 
seul 

exercice 
des BSA 
11-13-02 

En cas du 
seul exercice 

des 
BSA2021-01 

En cas du 
seul exercice 

des 
BSA2021-02 

En cas 
d'exercice de 
l’intégralité 

de ces 
instruments 

dilutifs 

Nbre 
d'actions 

créées 
34 854 981 37 501 97 021 298 022 16 666 16 667 465 877 

% 
potentiel 

 0,1% 0,3% 0,9% 0,1% 0,1% 1,4 % 

 

Le pourcentage de dilution théorique présenté ci-dessus est calculée sur la base du nombre d’actions en 
circulation à la date du présent rapport soit 34 854 981 actions. 

Au cours de l’année 2022, 6 408 779 actions nouvelles ont été émises (hors actions gratuites) dans le cadre 
d’une augmentation de capital pour un montant de 15,6 millions d’euros au prix de 2,44€ par action ; et 
767 914 actions nouvelles ont été émises dans le cadre d’une augmentation de capital réservée souscrite par 
Julphar, d’un montant de 2,0 millions de dollars, soit 1,87 millions d’euros. 

A date du présent rapport, en cas d’exercice de la totalité des bons de souscription d’actions (hors actions 
gratuites en période d’acquisition), la dilution serait de 1.4%. 

La Société étant en train de travailler à la création d’un nouveau projet d’entreprise, elle ne peut exclure 
d’avoir recours dans le futur à de nouveaux financements qui engendreraient une dilution supplémentaire pour 
les actionnaires. 

9.1.3 Risque lié aux pertes historiques et aux pertes prévisionnelles 

Depuis le début de ses activités en 2006, la Société a enregistré des pertes opérationnelles.  

Au 31 décembre 2022, les pertes nettes cumulées s’élevaient à 100.647 milliers d’euros, y compris une perte 
nette de 24.935 milliers d’euros en 2022. Elles résultent principalement des dépenses importantes dans les 
programmes de recherche et développement et l’absence de revenus. 

La Société peut connaitre le maintien de pertes opérationnelles au cours des prochaines années, en relation 
avec ses activités de développement, et en particulier du fait de la poursuite de ses dépenses dans le 
développement de médicaments ou tout autre investissement issu d’un possible rapprochement avec une 
société de Biotech ou de Medtech.  
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9.2 Litiges 
 
Contrôle fiscal 
 

Un contrôle fiscal portant sur les exercices 2017 à 2019 était en cours depuis décembre 2020. Malgré les 
récusations de la Société, l’administration fiscale a notifié un avis de recouvrement de 271 milliers d’euros en 
juillet 2021. Conformément aux obligations juridiques, cette somme a immédiatement été réglée par la Société 
et le risque pris en compte. En avril 2022, la Société a reçu acceptation de sa réclamation relative au contrôle 
fiscal de décembre 2020 et a été remboursée de l’intégralité de la somme en juillet 2022. 
 
Fournisseur Scalène Partners 
 

La société Scalene Partners sollicite le règlement de la somme de 1,0 million d’euros hors taxes au titre de 
commissions liées à la dernière levée de fonds organisée par Quantum Genomics en décembre 2020. 

Quantum Genomics conteste l’exigibilité de cette somme, et a assigné Scalene Partners en janvier 2021, aux 
fins d’annulation du mandat et de ses avenants, et de restitution des sommes versées à Scalene Partners 
dans le cadre du contrat, soit un total de 0,4 million d’euros hors taxes. 

A la suite d’une réunion de conciliation sous l’égide du Tribunal de Commerce qui s’est tenue le 14 juin 2022, 
les Parties se sont finalement entendues pour mettre fin amiablement au litige décrit ci-avant. 

Au vu des arguments et pièces échangés entre les parties, Quantum Genomics a accepté de verser la somme 
de 410.000,00€ hors taxes à Scalene Partners en juillet 2022, à titre transactionnel et définitif, valant solde de 
tout compte entre les parties. 
 
 
10. RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 

A la suite de ses résultats négatifs son étude de phase III FRESH, la Société a décidé de stopper tous les 
développements en cours. 

 
11. INFORMATIONS JURIDIQUES 

11.1 Conséquences sociales et environnementales de l’activité 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-102-1 alinéa 5 du Code de commerce, il est précisé que 
l’activité de la Société n’a aucune conséquence sociale ni environnementale. 
 

11.2 Informations relatives au capital social et à sa répartition 
Au 31 décembre 2022, le capital de la Société est divisé en 34.854.981 actions ordinaires. Les actionnaires de 
la Société sont des investisseurs institutionnels et privés incluant l’équipe managériale et les salariés de 
QUANTUM GENOMICS. 
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Le capital social de la Société est réparti comme suit au 31 décembre 2022 : 

  Nombre d'actions % du capital 

Otium 4 044 156 11,60% 

Tethys 993 161 2,85% 

Julphar 767 914 2,20% 

Jean-Philippe Milon 756 998 2,17% 

Lionel Ségard 700 057 2,01% 

André Gombert 700 057 2,01% 

Managers, salariés et administrateurs       533 703  1,53% 

Autres actionnaires 26 358 935 75,62% 

Total 34 854 981 100.00% 
 
 
Conformément à l’article L. 233-13 du Code de commerce, et compte tenu des informations reçues en 
application des dispositions des articles L.233-7 et L.233-12 dudit Code, nous vous exposons ci-après 
l'identité des personnes physiques ou morales détenant directement ou indirectement plus du vingtième, du 
dixième, des trois vingtièmes, du cinquième, du quart, du tiers, de la moitié, des deux tiers, des dix-huit 
vingtièmes ou des dix-neuf vingtièmes du capital social ou des droits de vote aux assemblées générales, au 
31 décembre 2022 : 
 
• Monsieur LIONEL SEGARD 

Né le 22 février 1968 à Issy Les Moulineaux (92), de nationalité française, demeurant 12 bis rue de Bel 
Air - 17690 Angoulins, Lionel SEGARD est le Président du Conseil d’Administration de la Société (ne 
cumulant plus les fonctions de Président du Conseil d’Administration et de Directeur Général depuis le 6 
avril 2018). 
 

• Monsieur JEAN-PHILIPPE MILON 
Né le 15 septembre 1960 à Toulouse, de nationalité française, Jean-Philippe Milon est le Directeur 
Général de la Société. 
 

• JULPHAR Gulf Pharmaceutical Industries  
Société pharmaceutique numéro 251, enregistrée conformément aux lois de Ras Al K.haimah et dont 
l'adresse est à P.O. Box 997, Airport Road, Digdaga, Ras Al K.haimah, Émirats arabes unis.  

 
• TETHYS 

Société française d’investissement au capital de 144.305.535 euros, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 409 030 053 et détenue par la famille 
Bettencourt-Meyers, détenant des avoirs financiers et des participations dans des sociétés. 
 

• OTIUM CAPITAL via sa holding BAD21 SPRL 
Société belge d’investissement au capital de 183.340.000 euros, enregistré sous le numéro BE 
0849.021.796 et située au 21 rue Haute, 1380 Lasne, Belgique. 
 

• Monsieur ANDRE GOMBERT 
Né le 27 octobre 1943 à Paris, de nationalité française, demeurant au 53, boulevard Suchet - 75016 
Paris. 
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Enfin, les statuts de la Société accordent, depuis le 21 novembre 2013, un droit de vote double aux actions 
entièrement libérées pour lesquelles il sera justifié d’une inscription nominative depuis deux ans au moins au 
nom du même actionnaire. 
 
La conversion au porteur d’une action ou le transfert de sa propriété fait perdre à l’action le droit de vote 
double susvisé. 
 
Le tableau ci-dessous indique le nombre de titres avec droit de vote double de la Société à la date du 
31 décembre 2022 :  
 

 Nombre de titres avec droit de vote double 

Tethys 993 161 

André Gombert 700 057 

Lionel Ségard 635 424 

Jean-Philippe Milon 310 956 

Managers, salariés et administrateurs 186 662 

Autres actionnaires 400 217 

Total 3 226 477 
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Dilution potentielle : au 31 décembre 2022, la Société a émis des bons de souscription d’actions (BSA) dont 
les caractéristiques sont reprises ci-dessous : 
 

Plan n° BSA 2009 BSA 06-10 BSA 06-12 BSA 11-13 BSA 11-13-
02 

BSAR 
2016 BSA 2017 BSA 2019 BSA 2021-

01 
BSA 2021-

02 

Date d’assemblée 
Assemblée 
Générale 
Extra du 

15/04/2009 

Assemblée 
Générale 
Extra du 

30/06/2010 

Assemblée 
Générale 
Extra du 

29/06/2012 

Assemblée 
Générale 
Extra du 

21/11/2013 

Assemblée 
Générale 
Extra du 

21/11/2013 

Assemblée 
Générale 
Extra du 

22/12/2015 

Assemblée 
Générale 
Extra du 

08/06/2017 

Assemblée 
Générale 
Extra du 

27/06/2019 

Assemblée 
Générale 
Extra du 

24/06/2021 

Assemblée 
Générale 
Extra du 

24/06/2021 

Date du conseil 
d’administration 13/05/2009 

30/06/2010 
et 

05/07/2011 
24/06/2013 

04/04/2014 
et 

20/11/2014 
13/02/2015 14/03/2016 25/07/2017 19/07/2019 04/10/2021 23/06/2022 

Nombre total 
d’actions 
nouvelles 

rattachées aux 
BSA restant à 

exercer 

0 0 37 501 97 551 298 542 0 0 39 877 16 666 33 334 

Point de départ 
d’exercice des 

options 
13/05/2009 

30/06/2010 
ou 

05/07/2010 
24/06/2013 04/04/2014 13/02/2015 16/03/2016 26/07/2017 19/07/2019 04/10/2021 23/06/2021 

Date d’expiration 13/05/2019 
30/06/2020 

ou 
05/07/2020 

24/06/2023 04/04/2024 13/02/2025 16/09/2018 26/01/2020 19/07/2022 04/10/2026 23/06/2026 

Prix de 
souscription 0,01 € 0,01 € 0,02 € 0,62 € 0,63 € 0 € 0 € 0,76 € 0,82€ 0,28 € 

Prix d'exercice 0,10 € 0,08 € 0,18 € 6,12 € 6,30 € 7,75 € 4,75 € 5,06 € 5,46€ 1,85 € 

Nombre d’actions 
crées rattachées 

aux BSA exercés à 
la clôture de 

l’exercice 

451 097 320 387 24 722 0 0 896 161 292 39 877 16 666 33 334 

Nombre cumulé 
d’options (en 

nombre d’actions) 
annulées ou 

caduques 

54 621 0 0 0 0 1 428 181 0 0 0 0 

Nombre de BSA 
restant à exercer à 

la clôture de 
l’exercice 

Caducs 
depuis le 

13/05/2019 

Caducs 
depuis le 

05/07/2020 
675 012 97 551 298 542 

Caducs 
depuis le 

16/09/2018 

Caducs 
depuis le 

26/01/2020 

Caducs 
depuis le 

19/07/2022 
16 666 16 667 

 

Au 31 décembre 2022, la Société a :  

- Emis et attribué 2 022 870 BSA2009 souscrits : ces BSA sont caducs depuis le 13/05/2019. 

- Emis et attribué 5 766 967 BSA06-2010 souscrits : ces BSA sont caducs depuis le 05/07/2020.  

- Emis et attribué 1 120 000 BSA06-2012 souscrits : Si l’intégralité de ces BSA non exercés était exercée, 
ceux-ci donneraient droit à 37 501 actions nouvelles. 

- Emis et attribué 97 551 BSA11-2013 souscrits : Si l’intégralité de ces BSA non exercés était exercée, 
ceux-ci donneraient droit à 97 551 actions nouvelles. 

- Emis et attribué 298 542 BSA11-2013-02 souscrits : Si l’intégralité de ces BSA non exercés était exercée, 
ceux-ci donneraient droit à 298 542 actions nouvelles. 

- Emis et attribué 1 429 973 BSAR2016 : ces BSA sont caducs depuis le 16/09/2018. 

- Emis et attribué 2 191 698 BSA2017 souscrits : ces BSA sont caducs depuis le 26/01/2020. 

- Emis et attribué 39 877 BSA2019 souscrits : ces BSA sont caducs depuis le 19/07/2022. 
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- Emis et attribué 16 666 BSA2021-01 souscrits : si l’intégralité de ces BSA non exercés était exercée, 
ceux-ci donneraient droit à 16 666 actions nouvelles. 

- Emis et attribué 16 667 BSA2021-02 souscrits : si l’intégralité de ces BSA non exercés était exercée, 
ceux-ci donneraient droit à16.667 actions nouvelles. 

Le tableau suivant présente une synthèse du nombre de BSA et d’AGA émis au 31 décembre 2022 : 

 

Plan n° Nombre total attribués et souscrits 

BSA2009 - Caducs 2 022 870 

BSA06-2010 - Caducs 5 766 967 

BSA06-2012  1 120 000 

BSA11-2013 97 551 

BSA11-2013-02  298 542 

BSAR2016 - Caducs 1 429 973 

BSA2017 - Caducs 2 191 698 

BSA2019 39 877 

BSA2021-01 16 666 

BSA2021-02 33 334 

Total BSA émis, attribués et souscrits 13 017 478 

AGA03-2016 244 850 

AGA07-2016-1 251 7131 

AGA07-2016-2 251 7132 

AGA05-2017-1 10 000 

AGA05-2017-2 10 000 

AGA08-2017-1 7 5523 

AGA08-2017-2 7 5524 

AGA04-2018 15 000 

AGA07-2019-1 183 828 

AGA07-2019-2 220 675 

AGA12-2019 39 633 

AGA08-2020 45 000 

AGA09-2020 190 000 

AGA12-2020 90 000 

AGA03-2021 10 000 

AGA10-2021 235 000 

 
1  Inclus les AGA attribuées à Monsieur Olivier Madonna qui a perdu son droit à acquisition des AGA07-2016-1 en raison de son 
départ de la Société en 2017. 
2  Inclus (i) les AGA attribuées à Monsieur Olivier Madonna qui a perdu son droit à acquisition des AGA07-2016-2, en raison de 
son départ de la Société en 2017, et (ii) les AGA attribuées à Monsieur Quentin Ricomard qui a perdu son droit à acquisition des AGA07-
2016-2, en raison de son départ de la Société en 2018. 
3  Inclus les AGA attribuées à Madame Marine Minder qui a perdu son droit à acquisition des AGA08-2017-1 en raison de son 
départ de la Société en 2017. 
4  Inclus les AGA attribuées à Madame Marine Minder qui a perdu son droit à acquisition des AGA08-2017-2 en raison de son 
départ de la Société en 2017. 
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AGA06-2022 5 0005 

Total AGA attribuées 1 817 516 

Total BSA émis, attribués et souscrits, et AGA 
attribuées 

14 834 994 

 

Au 31 décembre 2022, en cas d’exercice des instruments ci-dessus donnant accès au capital (hors actions 
gratuites en période d’acquisition), la dilution serait de 1,3%, selon le détail ci-dessous : 

  Titres 
existants 

En cas du 
seul exercice 
des BSA 06-

12 

En cas du 
seul exercice 
des BSA 11-

13 

En cas du 
seul exercice 
des BSA 11-

13-02 

En cas du 
seul exercice 
des BSA2021 

En cas 
d'exercice de 
l’intégralité 

de ces 
instruments 

dilutifs 

Nbre 
d'actions 

créées 
34 854 981 37 501 97 021 298 022 16 666 449 210 

% potentiel  0,1% 0,3% 0,9% 0,1% 1,3 % 
 

11.3 Participation des salariés et dirigeants au capital 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-102 du code de commerce, nous vous indiquons qu’au  
31 décembre 2022, plusieurs plans d’épargne d’entreprise ont été mis en place au profit des salariés et 
dirigeants de la Société. 
 
Au 31 décembre 2022, la participation des salariés et dirigeants calculée conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-102 du Code de commerce s’établit à 0,7 % à la clôture de l’exercice écoulé, en ce inclus 
235.000 actions gratuites en période de conservation à cette date.  
 
En application de l’article L. 225-197-1, II al. 4 du Code de commerce, nous vous informons que le Conseil 
d’Administration, lors de chacune des attributions d’actions gratuites détaillées ci-dessous, a décidé que 
l’attribution des actions gratuites ne serait considérée comme définitivement acquise aux bénéficiaires que 
sous réserve, à l’expiration de la période d’acquisition, d'être salarié de la Société ou d'une société liée ou 
mandataire social dirigeant et de l’acceptation par ces derniers de la convention d’ouverture de compte 
d’instruments financiers comportant la mention de l’indisponibilité des actions gratuites pendant la période de 
conservation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5  Inclus les AGA attribuées à Madame Anna Gonzalez qui a perdu son droit à acquisition des AGA06-2022 en raison de son 
départ de la Société en 2023. 
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Nombre total 
d’actions 

attribuées au 
profit des 

salariés/dirigeants  

Total des 
actions 

attribuées 
en 2017 

Total des 
actions 

attribuées 
en 2018 

Total des 
actions 

attribuées 
en 2019 

Total des 
actions 

attribuées 
en 2020 

Total des 
actions 

attribuées 
en 2021 

Total des 
actions 

attribuées 
en 2022 

Total 

Jean-Philippe Milon - 15 000 332 208 180 000 90 000 - 617 208 

Marc Karako - - - - - - - 

Fabrice Balavoine - - 39 633 45 000 45 000 - 129 633 

Oliver Madonna - - - - - - - 

Yannick Marc - - - - - - - 

Véronique Pellicer - - - 5 000 5 000 - 10 000 

Mathilde Keck - - - - - - - 

Delphine Compère - - - - - - - 

Quentin Ricomard - - - - - - - 

Stéphanie 
Desbrandes 

- - - - - - - 

Bruno Besse 20 000 - 63 295 45 000 45 000 - 173 295 

Marine Minder 7 552 - - - - - 7 552 

Solène Boitard 7 552 - - - - - 7 552 

Benoit Gueugnon - - 9 000 45 000 45 000 - 99 000 

Marie-Noëlle Ly - - - 5 000 5 000 - 10 000 

Mariette Codou - - - - 5 000 - 5 000 

Dalila Naffi - - - - 5 000 - 5 000 

Anna Gonzalez - - - - - 5 000 5 000 

Total 35 104 15 000 444 136 325 000 245 000 5 000 1 069 240 

 

11.4 Opérations sur titres des dirigeants et personnes assimilées durant l’exercice 
En application des dispositions des articles 223-22 A et 223-26 du Règlement Général de l’AMF, nous vous 
indiquons les transactions réalisées par les dirigeants et leurs proches sur les titres de la Société au cours de 
l’exercice écoulé : 
 
Aucune opération au cours de l’exercice 2022. 
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11.5 Autres opérations durant l’exercice 

Nous vous indiquons les transactions réalisées au cours de l’exercice 2022 par les dirigeants et membres du 
Conseil d’Administration autres que celles visées à l’article précédent : 

Lionel Ségard (Président du Conseil d’Administration) :  

Souscription de Bons de Souscription d’Actions (BSA2021-02) : Souscription à raison de 16.667 BSA au prix de 
0.28 euros par bon. 

Frédéric Duchesne (Administrateur) :  

Souscription de Bons de Souscription d’Actions (BSA2021-02) : Souscription à raison de 16.667 BSA au prix de 
0.28 euros par bon. 

11.6 Programme de rachat d’actions – Contrat de liquidité 
Conformément aux dispositions des articles L. 225-208, L. 225-209-1 et L. 225-211 du Code de commerce, 
nous devons vous rendre compte des opérations d’achat et de vente par la Société de ses propres actions. 
 
Conformément à l’autorisation qui lui est donnée chaque année par l’Assemblée Générale des actionnaires, la 
Société dispose depuis le 10 avril 2014, par l’intermédiaire du Conseil d’Administration, d’un contrat de 
liquidité avec la société Invest Securities qui est conforme aux dispositions légales ou règlementaires 
applicables en la matière, afin notamment de favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société 
sur le marché Euronext Growth (ex Alternext) à Paris. Le 31 décembre 2018, la Société a conclu un nouveau 
contrat de liquidité conforme à la charte AMAFI avec Gilbert Dupont qui a pris effet le 1er février 2019.  
59 005 titres ont donc été transférés de Invest Securities à Gilbert Dupont. 

Au 31 décembre 2022, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité :  

- 175 116,25 € 

- 267 548 titres (0.77% du nombre total d’actions) 

11.7 Filiales et participations – Succursales existantes 
Au 31 décembre 2022 comme à la date du présent rapport, la Société ne détient ni filiale ni participation. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions légales, nous vous informons que la Société n’a pas de 
succursale.  

11.8 Prises de participation significatives  

Conformément aux dispositions des articles L. 233-6 et L. 247-1 du Code de commerce, il est précisé que la 
Société n’a procédé à aucune prise de participation ni prise de contrôle au cours de l’exercice écoulé. 

11.9 Equipe dirigeante et Comités 

Les membres de l’équipe dirigeante au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022 sont les suivants : 

• Monsieur Lionel SEGARD : Président du Conseil d’Administration 

• Monsieur Jean-Philippe MILON : Directeur Général 

• Monsieur Benoît Gueugnon : Directeur Administratif et Financier 

• Monsieur Fabrice BALAVOINE : Directeur Recherche & Développement 

• Monsieur Bruno BESSE : Directeur Médical 
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Au 31 décembre 2022, les membres des Comités Scientifiques sont les suivants : 

• George L. BAKRIS 

• Gregory Y. H. LIP 

• Atul PATHAK 

• Keith FERDINAND 

• Alexandre PERSU 

 

11.10 Situation des mandats des administrateurs et des Commissaires aux comptes 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire réunie le 23 juin 2022 a notamment : 

• ratifié la cooptation de François PELEN en tant qu’Administrateur, 

• nommé François DURVYE, CEO d’Otium Capital, en tant qu’Administrateur. 

Par lettre en date du 19 janvier 2023, Monsieur Frédéric DUCHESNE a démissionné de son mandat 
d’Administrateur. 

En conséquence, par décision prise en date du 23 janvier 2023, le Conseil d’Administration a pris acte de la 
démission de Monsieur Frédéric DUCHESNE de son mandat d’Administrateur. 
 
Par ailleurs, par décisions prises en date du 21 février 2023, le Conseil d’Administration a : 
 
- procédé à la révocation de Monsieur Lionel SEGARD de son mandat de Président du Conseil 

d’Administration, 
 
- décidé de ne plus dissocier les fonctions de Président du Conseil d’Administration et celles de 

Directeur Général, afin de les réunir à nouveau, 
 
- procédé à la nomination de Monsieur Jean-Philippe MILON, Directeur Général, en qualité de nouveau 

Président du Conseil d’Administration de la Société. 
 
Ainsi, Monsieur Jean-Philippe MILON cumule désormais les fonctions de Président Directeur Général. 
 
Enfin, aucun mandat des Commissaires aux comptes n’est arrivé à expiration. 
 

11.11 Blanchiment d’argent et financement du terrorisme 

Dans le cadre des règles d’Euronext Growth en vigueur, il est précisé que la Société, ses dirigeants et 
mandataires sociaux respectent la Directive CE 2005/60 du parlement européen et du Conseil relative à la 
prévention de l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et du financement du 
terrorisme, ainsi que toute autre règlement ou législation nationale afférentes. 
 
Par ailleurs, la Société, ses dirigeants et mandataires sociaux ne figurent pas sur la liste de sanction de 
l’Union européenne ou la liste établie par l’OFAC. 

11.12 Conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce 
Nous vous demandons, conformément à l’article L. 225-40 du code de commerce, d’approuver les 
conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce, conclues et/ou qui se sont poursuivies au 
cours de l’exercice écoulé, après avoir été régulièrement autorisées par le Conseil d’Administration. 
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Votre Commissaire aux comptes a été informé de ces conventions qu’il vous relate dans son rapport spécial. 
 
Nous vous informons également que le Conseil d’Administration, lors de sa réunion en date du 27 mars 2022, 
a procédé au réexamen annuel des conventions réglementées antérieurement autorisées et qui se sont 
poursuivies au cours de l’exercice écoulé. 

11.13 Conventions visées à l’article L. 225-39 du Code de commerce 

La liste des conventions portant sur des opérations courantes conclues à des conditions normales a été tenue 
à votre disposition dans les délais légaux et communiquée à votre Commissaire aux Comptes. 

11.14 Délais de paiement fournisseurs et clients 

Conformément aux dispositions des articles L. 441-6-1 et D. 441-4 du Code de commerce, nous vous 
indiquons ci-après les informations sur les délais de paiement de nos fournisseurs et de nos clients au 31 
décembre 2022, présentées toute taxe comprise : 
 
• pour les fournisseurs de la Société, le nombre et le montant total des factures reçues non réglées à la 

date de clôture de l'exercice dont le terme est échu ; ce montant est ventilé par tranches de retard et 
rapporté en pourcentage au montant total des achats hors taxe de l'exercice ; 
 

• pour les clients de la Société, le nombre et le montant total des factures émises non réglées à la date de 
clôture de l'exercice dont le terme est échu ; ce montant est ventilé par tranches de retard et rapporté en 
pourcentage au chiffre d'affaires hors taxe de l'exercice. 
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11.15 Distribution de dividendes  

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, il est rappelé qu’aucun 
dividende n’a été distribué au cours des trois derniers exercices. 

11.16 Evolution du titre coté en bourse au cours de l’exercice écoulé 

L’action QUANTUM GENOMICS (ALQGC –FR0011648971) est cotée sur le Marché Euronext Growth (ex 
Alternext) à Paris. 

Au 31 décembre 2022, le cours de Bourse s’est établi à 0,12 euros (contre 4,3 euros au 31 décembre 2021). 
Le nombre total de titres échangés en 2022 s’est élevé à 71 057 054 actions (Source : Boursorama).  

L’évolution du cours de l’action QUANTUM GENOMICS du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021 a été la 
suivante : voir https://www.boursorama.com/cours/1rPALQGC/ 
 
12. TABLEAU DES RESULTATS DES DERNIERS EXERCICES  

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-102 du Code de commerce, il est reproduit ci-après le 
tableau faisant apparaître les résultats de la Société au cours des cinq derniers exercices :  

 

 
 Exercice 

2018 
Exercice 

2019 
Exercice 

2020 
Exercice  

2021 
Exercice  

2022 
Capital en fin d'exercice      
Capital social  6 306 887,99  7 222 655,85 10 680 166,50 10 970 354,73 13 935 691 
Nombre des actions ordinaires existantes 15 774 349 18 064 804 26 712 489 27 438 288 34 854 981 
Opérations et résultats de l'exercice      

Chiffre d'affaires hors taxes 0 0 1.203.388 116.211 604.980 
Résultat avant impôts, participation des 
salariés et dotations aux amorts et prov. 

(13 233 663) (10 550 616) (13.348.403) (18.479.566) (27.373.616) 

Impôts sur les bénéfices (y compris crédit 
d’impôt recherche) 

(1 458 378) (1 547 215) (2.147.542) (2.661.799) (2.549.214) 

Participation des salariés due au titre de 
l'exercice  
Résultat après impôts, participation des 
salariés et dot. aux  

0 0 0 0 0 

Amort. et prov. (11 990 055) (9 078 421) (11.536.701) (16.555.727) (24.935.499) 
Résultat distribué 0 0 0   
Résultat par action 
Résultat après impôt, participation des 
salariés, mais avant dotations aux amorts et 
prov. 

 

(0,8389) 

 

(0,49982) 

 

(0,41931) 

 

(0,67350) 

 

(0,71221) 

Résultat après impôts, participation des 
salariés et dot. aux amort. et prov. 

(0,76001) (0,50254) (0,43188) (0,60338) (0,71541) 

Dividende distribué à chaque action 0 0 0 0 0 

Personnel 
Effectif moyen des salariés employés pendant 
l’exercice 
Montant de la masse salariale de l’exercice 
Montant des sommes versées au titre des 
avantages sociaux de l’exercice 

 
 

13 
 

1 583 221 
 

819 429 

 
 

12 
 

1 730 382 
 

1 045 239 

 
 

9 
 

1 532 137 
 

796 503 

 
 

8 
 

1 509 883 
 

1 154 376 

 
 

10 
 

1 846 311 
 

893 571 
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13. PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 

Nous vous rappelons que les comptes qui vous sont présentés ont été établis conformément à la 
réglementation en vigueur et aux principes comptables français, en suivant les mêmes méthodes que lors de 
l’exercice précédent. 

 
14. AFFECTATION DU RESULTAT 

Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes sociaux (bilan, compte de résultat et annexes) 
de l’exercice écoulé tels qu'ils vous sont présentés et qui font apparaître une perte nette comptable d’un 
montant de (24.935.499) euros. 
 
Nous vous proposons également d'affecter la perte de l'exercice clos le 31 décembre 2022 s'élevant à 
(24.935.499) euros en totalité au poste « Report à Nouveau »,  
 
15. CHARGES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT   

Conformément aux dispositions de l’article 223 quater et 223 quinquies du Code Général des Impôts, il est 
précisé que les comptes de l’exercice écoulé ne font pas apparaître de charge non déductible du résultat 
fiscal. 
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RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
 

Conformément aux dispositions de l’ordonnance n°2017-1162 du 12 juillet 2017 et de l’article L.225-37 alinéa 
6 du Code de commerce, nous vous présentons, aux termes de cette section spécifique du présent rapport, 
les informations relatives au rapport sur le gouvernement d’entreprise. 

 
1. MANDATAIRES SOCIAUX ET LISTE DES MANDATS EXERCES 

A la date du présent document, le Conseil d’Administration de la Société est composé comme suit : 

- Monsieur Jean-Philippe MILON, Président du Conseil d’Administration et directeur général, 

- Monsieur Lionel SEGARD, Administrateur, 

- Madame Carole WASSERMANN, Administrateur, 

- Monsieur François PELEN, Administrateur, 

- Monsieur François DURVYE, Administrateur. 

Comme indiqué au paragraphe 11.10 ci-dessus du présent rapport : 

- Monsieur François PELEN a été coopté Administrateur indépendant, par décision du Conseil 
d’Administration réuni le 6 janvier 2022, en remplacement de Madame Lyse SANTORO (nommée en 
qualité de nouvel Administrateur de la Société lors de l’assemblée générale du 24 juin 2021) qui a 
démissionné de ses fonctions en décembre 2021. La cooptation de Monsieur PELEN a été ratifiée par 
l’Assemblée Générale du 23 juin 2022. 

- Nomination de François DURVYE en tant qu’Administrateur, décidée par l’Assemblée Générale tenue le 
23 juin 2022. 

- Monsieur Frédéric DUSCHESNE a remis sa démission au Président du Conseil d'Administration en 
Janvier 2023. Sa nomination en tant qu'administrateur était motivée par une mise sur le marché possible 
du firibastat. 

- Monsieur Lionel SEGARD a été révoqué de son mandat de Président du Conseil d’Administration, par le 
Conseil d’Administration tenu le 21 février 2023. Monsieur Jean-Philippe MILON, Directeur Général, a été 
nommé à ses fonctions, cumulant désormais les fonctions de Président du Conseil et de Directeur 
Général. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-37-4 1° du Code de commerce, il est indiqué ci-dessous la 
liste des mandats ou fonctions exercées dans toute société au 31 décembre de l’année écoulée par chacun 
des mandataires sociaux : 

 
INFORMATIONS SUR LES MANDATAIRES SOCIAUX DE LA SOCIETE 

Fonctions 
dans la 
Société 

Nom, 
prénom, 
date de 

naissance 

Position 
salariée (si 
applicable) 

Adresse 

Professionnel
le 

Mandats et fonctions 
exercés en dehors de 
Quantum Genomics 

Mandats et fonctions 
expirés au cours des 

cinq dernières années 

Président 
Directeur 
Général 

Jean-Philippe 
Milon  
né le 

15/09/1960 

Directeur 
Général 

33 rue 
Marbeuf, 

75008 Paris, 
France 

Administrateur de Landanger 
(SAS) 2015-2019 : 

Administrateur de Ionisos 
(SAS) Administrateur de PLG 

(SAS) 
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Administrateur de 21 Invest 
(SAS) 

Administrateur 
Lionel Ségard 

né le 
22/02/1968 

n/a 

33 rue 
Marbeuf, 

75008 Paris, 
France 

Administrateur au Rugby 
Club Massy Essonne 

(SASP) Néant 

Président d’Enthei (SAS) 

Administrateur 

Carole 
Wassermann 

née le 
20/07/1965 

n/a 

86 avenue du 
général de 

Gaulle, 92130 
Issy-les-

Moulineaux, 
France 

Présidente de Wassermann 
Consulting (SASU) Néant 

Administrateur 

François 
Pelen 

né le 
25/05/1957 

n/a 

18 rue Parent 
de Rosan 

75016 Paris, 
France 

Fondateur de Point Vision Néant 

Administrateur François 
Durvye n/a 

6 rue Saint-
Joseph 

75002 Paris 

Directeur Général Otium 
Capital Néant 

 
2. CONVENTIONS INTERVENUES ENTRE UN MANDATAIRES SOCIAL OU UN 

ACTIONNAIRE DISPOSANT D'UNE FRACTION DES DROITS DE VOTE SUPERIEURE A 
10 % ET, D'AUTRE PART, UNE FILIALE DE LA SOCIETE 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-37-4 2° du Code de commerce, nous vous informons 
qu’aucune convention visée par cette disposition légale n’est à mentionner, la Société n’ayant aucune filiale. 

 
3.  DELEGATIONS EN COURS DE VALIDITE ACCORDEES PAR L’ASSEMBLEE 

GENERALE DES ACTIONNAIRES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION PAR 
APPLICATION DES ARTICLES L. 225-129-1 ET L. 225-129-2 DU CODE DE COMMERCE 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-37-4 3° du Code de Commerce, il est reproduit ci-après le 
tableau des délégations de pouvoir et de compétence en cours de validité, accordées par l’Assemblée 
Générale des actionnaires en date du 24 juin 2021 au Conseil d’Administration par application des articles L. 
225-129-1 et L. 225-129-2 du Code de commerce : 
 

Objet de la résolution Réso 

Durée de 
l’autorisati

on et 
expiration 

Modalités 
Montant nominal 

maximal en euros 

Autorisation à donner au Conseil 
d’Administration à l’effet d’opérer 

sur les actions de la Société 

 

8ème  

18 mois à 
compter de 
la présente 
assemblée, 

soit 
jusqu’au 23 
décembre 

2023 

Autorisation au Conseil d’Administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi, conformément 
aux dispositions des articles L. 225-206 et suivants du Code de 
commerce, et des articles L. 22-10-61 et suivants dudit Code 

applicables à la Société, à procéder à l’acquisition d’un nombre 
d’actions ne pouvant excéder 10% du nombre total d’actions 

composant le capital social à la date de la présente Assemblée, 
étant précisé que la limite de 10% s’applique à un montant du 
capital social qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en 
compte les opérations affectant ledit capital postérieurement à 

l’Assemblée Générale 

Montant maximum de 
l’augmentation de capital : 

10% de 3.461.998.100 
euros 
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Délégation de compétence à 
donner au Conseil 

d’Administration pour procéder à 
l'augmentation du capital social, 

avec suppression du droit 
préférentiel de souscription et 

offre au public de titres financiers 

(conformément aux dispositions 
des articles L. 225-129 à L. 225-
129-6, L. 225-135, L. 225-136, et 
L. 228-91 à L. 228-97 du Code 
de commerce, et des articles L. 
22-10-49 et suivants dudit Code 

applicables à la Société) 

9ème 

26 mois à 
compter de 
la présente 
assemblée, 

soit 
jusqu’au 23 
août 2024 

Délégation de compétence au Conseil d'Administration pour 
décider l'émission, en une ou plusieurs fois, à l'époque ou aux 

époques qu'il fixera et dans les proportions qu'il appréciera, tant 
en France qu'à l'étranger, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires et offre au public de titres 
financiers, (i) d'actions de la Société et/ou (ii) d’actions ordinaires 
donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres 
de créances et/ou (iii) de valeurs mobilières, représentatives d’un 

droit de créance ou non, donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des actions existantes ou à émettre 
de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créances 
ou à une combinaison des deux (en ce inclus, notamment, des 

obligations convertibles en actions à bons de souscriptions 
d’actions), et dont la souscription pourra être libérée par 

versement en espèces ou par compensation avec des créances 
liquides et exigibles détenues à l'encontre de la Société 

Montant maximum 
nominal* de l’augmentation 

de capital : 

(i) 9.000.000 € pour les 
émissions d'actions et/ou 

d’actions ordinaires 
donnant droit à l’attribution 
d’autres actions ordinaires 
et/ou de valeurs mobilières 

non représentatives de 
titres de créances donnant 

accès par tous moyens, 
immédiatement ou à 
terme, à des actions 

existantes ou à émettre de 
la Société, et 

(ii) 50.000.000 € pour les 
émissions de valeurs 

mobilières représentatives 
de titres de créances ou 

donnant droit à l’attribution 
de titres de créances  

Délégation de compétence à 
donner au Conseil 

d’Administration pour décider 
l’augmentation du capital social, 
par émission - avec maintien du 
droit préférentiel de souscription 

- d’actions et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au 

capital de la Société et/ou 
l’émission de valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution de 

titres de créance  

(conformément aux dispositions 
des articles L. 225-129 et 

suivants du Code de commerce, 
notamment de l’article L. 225-

129-2 dudit Code, et aux 
dispositions des articles L. 228-

91 et suivants dudit Code, et des 
articles L. 22-10-49 et suivants 

dudit Code applicables à la 
Société) 

 

10ème 

26 mois à 
compter de 
la présente 
assemblée, 

soit 
jusqu’au 23 
août 2024 

Délégation de compétence au Conseil d’Administration, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour 

décider l’émission, en une ou plusieurs fois, en France ou à 
l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, 

d’actions (à l'exclusion des actions de préférence), et/ou d’actions 
ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires 

ou de titres de créances, et/ou de valeurs mobilières, 
représentatives d’un droit de créance ou non, donnant accès par 

tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions 
existantes ou à émettre de la Société ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créances ou à une combinaison des deux 
(en ce inclus, notamment, des obligations convertibles en actions 

à bons de souscriptions d’actions), étant précisé que la 
souscription des actions et/ou des autres valeurs mobilières 
pourra être libérée soit par versement en espèces, soit par 

compensation de créances, soit par incorporation de réserves, de 
bénéfices ou de primes ou, dans les mêmes conditions, pour 

décider l’émission de valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution de titres de créances régies par les articles L. 228-91 

et suivant du Code de commerce 

Montant maximum 
nominal* de l’augmentation 

de capital : 

Idem 9ème résolution 
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Délégation de compétence à 
donner au Conseil 

d’Administration pour décider 
l’augmentation du capital social 
par émission - avec suppression 

du droit préférentiel de 
souscription - d’actions et/ou de 

valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société 

et/ou l’émission de valeurs 
mobilières donnant droit à 

l’attribution de titres de créance 
par une offre visée à l’article L. 
411-2 1° du Code monétaire et 

financier auprès notamment 
d’investisseurs qualifiés ou d’un 
cercle restreint d’investisseurs 

(conformément aux dispositions 
des articles L. 225-129 et 

suivants du Code de commerce, 
notamment des articles L. 225-

129-2, L. 225-135, et L. 225-136 
dudit Code) 

11ème 

18 mois à 
compter de 
la présente 
assemblée, 

soit 
jusqu’au 23 
décembre 

2023 

Délégation de compétence au Conseil d’Administration avec 
faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour 
décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, 
dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en France ou 

à l’étranger, par une offre visée à l’article L. 411-2 II du Code 
monétaire et financier, par l’émission (i) d’actions (à l'exclusion 

des actions de préférence) et/ou (ii) d’actions ordinaires donnant 
droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres de 

créances et/ou (iii) de valeurs mobilières, représentatives d’un 
droit de créance ou non, donnant accès par tous moyens, 

immédiatement ou à terme, à des actions existantes ou à émettre 
de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créances 
ou à une combinaison des deux (en ce inclus, notamment, des 

obligations convertibles en actions à bons de souscriptions 
d’actions), étant précisé que la souscription des actions et/ou des 
autres valeurs mobilières pourra être libérée soit par versement 
en espèces, soit par compensation de créances, ou, dans les 

mêmes conditions, pour décider l’émission de valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution de titres de créances régies par les 

articles L. 228-91 et suivant du Code de commerce 

Montant maximum 
nominal* de l’augmentation 

de capital : 

Idem 9ème résolution 

en tout état de cause 20% 
du capital 

 

 

Délégation de compétence à 
donner au Conseil 

d’Administration pour décider 
l’augmentation du capital social 
par émission d’actions et/ou de 

valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société 

et/ou de valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution de 

titres de créance, avec 
suppression du droit préférentiel 
de souscription au profit d’une 

catégorie de personnes 
(opération stratégique) 

(conformément aux dispositions 
des articles L. 225-129 et 

suivants du Code de commerce, 
notamment des articles L. 225-

129-2, L. 225-135, et L. 225-138 
dudit Code, et aux dispositions 

des articles L. 228-91 et suivants 
dudit Code, et des articles L. 22-

10-49 et suivants dudit Code 
applicables à la Société) 

12ème 

18 mois à 
compter de 
la présente 
assemblée, 

soit 
jusqu’au 23 
décembre 

2023 

Délégation de compétence au Conseil d’Administration, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour 

décider l’émission, en une ou plusieurs fois, en France ou à 
l’étranger, par l’émission (i) d’actions (à l'exclusion des actions de 

préférence) et/ou (ii) d’actions ordinaires donnant droit à 
l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres de créances 
et/ou (iii) de valeurs mobilières, représentatives d’un droit de 

créance ou non, donnant accès par tous moyens, immédiatement 
ou à terme, à des actions existantes ou à émettre de la Société 
ou donnant droit à l’attribution de titres de créances ou à une 

combinaison des deux (en ce inclus, notamment, des obligations 
convertibles en actions à bons de souscriptions d’actions), étant 
précisé que la souscription des actions et/ou des autres valeurs 

mobilières pourra être libérée soit par versement en espèces, soit 
par compensation de créances, ou, dans les mêmes conditions, 

pour décider l’émission de valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution de titres de créance régies par les articles L. 228-91 
et suivants du Code de commerce, au profit de la catégorie de 

personnes répondant aux caractéristiques suivantes : 

« Toute personne physique ou morale intervenant dans les 
domaines ou secteurs d’activités où la Société intervient, et 
souhaitant conclure avec la Société un accord visant à un 

partenariat stratégique, un rapprochement capitalistique ou une 
mise en commun de moyens. » 

Montant maximum 
nominal* de l’augmentation 

de capital : 

Idem 9ème résolution 
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Délégation de compétence à 
donner au Conseil 

d’Administration pour décider 
l’augmentation du capital social 
par émission d’actions et/ou de 

valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société 

et/ou de valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution de 

titres de créance, avec 
suppression du droit préférentiel 
de souscription au profit d’une 

catégorie de personnes 
(opération d’investissement) 

(conformément aux dispositions 
des articles L. 225-129 et 

suivants du Code de commerce, 
notamment des articles L. 225-

129-2, L. 225-135, et L. 225-138 
dudit Code, et aux dispositions 

des articles L. 228-91 et suivants 
dudit Code, et des articles L. 22-

10-49 et suivants dudit Code 
applicables à la Société) 

13ème 

18 mois à 
compter de 
la présente 
assemblée, 

soit 
jusqu’au 23 
décembre 

2023 

Délégation de compétence au Conseil d’Administration, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour 

décider l’émission, en une ou plusieurs fois, en France ou à 
l’étranger, par l’émission (i) d’actions (à l'exclusion des actions de 

préférence) et/ou (ii) d’actions ordinaires donnant droit à 
l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres de créances 
et/ou (iii) de valeurs mobilières, représentatives d’un droit de 

créance ou non, donnant accès par tous moyens, immédiatement 
ou à terme, à des actions existantes ou à émettre de la Société 
ou donnant droit à l’attribution de titres de créances ou à une 

combinaison des deux (en ce inclus, notamment, des obligations 
convertibles en actions à bons de souscriptions d’actions), étant 
précisé que la souscription des actions et/ou des autres valeurs 

mobilières pourra être libérée soit par versement en espèces, soit 
par compensation de créances, ou, dans les mêmes conditions, 

pour décider l’émission de valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution de titres de créance régies par les articles L. 228-91 
et suivants du Code de commerce, au profit de la catégorie de 

personnes répondant aux caractéristiques suivantes : 

«toute société et tout fonds d’investissement de droit français ou 
étranger (en ce compris, sans limitation, tout FCPI, FCPR ou FIP) 
(i) investissant à titre habituel ou (ii) ayant investi au cours des 60 

derniers mois plus de 1 million d’euros, dans des valeurs de 
croissance dites « small caps » (c’est-à-dire dont la capitalisation, 

lorsqu’elles sont cotées, n’excède pas un milliard d’euros 
(1.000.000.000 €)) liées au secteur des biotechnologies ou de la 

santé, participant à l’émission pour un montant unitaire 
d’investissement supérieur à 100.000 euros (prime d’émission 

incluse).» 

Montant maximum 
nominal* de l’augmentation 

de capital : 

Idem 9ème résolution 

 

Délégation de compétence à 
donner au Conseil 

d’Administration à l’effet de 
décider l’augmentation du capital 

social par incorporation de 
primes, réserves, bénéfices ou 

autres 

(conformément aux dispositions 
des articles L.225–129 et 

suivants du Code de commerce) 

14ème 

26 mois à 
compter de 
la présente 
assemblée, 

soit 
jusqu’au 23 
août 2024 

 Délégation de compétence au Conseil d’Administration, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour 
décider l'augmentation du capital social en une ou plusieurs fois 

dans la proportion et aux époques qu'il appréciera par 
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la 
capitalisation sera légalement et statutairement possible, sous 

forme d’émission de titres de capital nouveaux ou d’élévation du 
montant du capital social ou par l'emploi conjoint de ces deux 

procédés 

Montant maximum 
nominal* de l’augmentation 

de capital : 

9.000.000 € 

 

Délégation de compétence à 
donner au Conseil 

d’Administration à l’effet 
d’augmenter le nombre de titres 
à émettre en cas d’augmentation 

de capital avec ou sans droit 
préférentiel de souscription 

(conformément aux dispositions 
de l’article L. 225-135-1 du Code 

de commerce) 

15ème 

26 mois à 
compter de 
la présente 
assemblée, 

soit 
jusqu’au 23 
août 2024 

Délégation de compétence au Conseil d’Administration, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour 

décider d'augmenter le nombre de titres à émettre en cas 
d’augmentation du capital social de la Société avec ou sans droit 
préférentiel de souscription, au même prix que celui retenu pour 

l’émission initiale, dans les délais et limites prévus par la 
réglementation applicable au jour de l’émission (à ce jour, dans 

les trente jours de la clôture de la souscription et dans la limite de 
15% de l’émission initiale), notamment en vue d’octroyer une 

option de sur-allocation conformément aux pratiques de marché 

Montant maximum 
nominal* de l’augmentation 

de capital : 

Dans la limite de 15% de 
l’émission initiale 



  Rapport annuel 2022 
 

 
 

Page 33 
 

  

Délégation de compétence à 
donner au Conseil 

d’Administration pour décider 
l'augmentation du capital social 

par émission d’actions ou de 
valeurs mobilières donnant 

accès au capital réservées aux 
adhérents de plans d’épargne 

avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au 

profit de ces derniers 
(conformément d’une part aux 

dispositions des articles L. 225-
129-2, L. 225-129-6 et L. 225-

138-1 du Code de commerce, et 
des articles L. 22-10-56 et 

suivants dudit Code applicables 
à la Société, et d’autre part, à 
celles des articles L. 3332-1 et 
suivants du Code du travail) 

16ème 

18 mois à 
compter de 
la présente 
assemblée, 

soit 
jusqu’au 23 
décembre 

2023 

Délégation de compétence au Conseil d’Administration à 
procéder, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
fixées par la loi, à l'effet de décider de procéder, en une ou 

plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il 
appréciera, à l’augmentation du capital social, dans la limite de 3 

% du capital social au jour de la décision du Conseil 
d’Administration, par émissions d’actions (à l’exception d’actions 
de préférence) réservées aux salariés de la Société ou de toute 

entreprise entrant dans le périmètre de consolidation ou de 
combinaison des comptes en application de l'article L.3344-1 du 

Code du travail qui sont, le cas échéant, adhérents d’un ou 
plusieurs plans d’épargne salariale (ou tout autre plan aux 

adhérents duquel les articles L. 3332-1 et suivants du Code du 
travail ou toute loi ou réglementation analogue permettrait de 

réserver une augmentation de capital dans des conditions 
équivalentes) mis en place au sein de la Société ou de toute 

société liée 

Montant maximum 
nominal* de l’augmentation 

de capital : 

Dans la limite de 3% du 
capital 

 

Délégation de compétence à 
donner au Conseil 

d’Administration à l’effet de 
consentir des options de 

souscription ou d’achat d’actions 

17ème 

18 mois à 
compter de 
la présente 
assemblée, 

soit 
jusqu’au 23 
décembre 

2023 

Délégation de compétence au Conseil d’Administration, dans le 
cadre des dispositions des articles L. 225-177 et suivants du 

Code de commerce, et des dispositions des articles L. 22-10-56 
et suivants dudit Code applicables à la Société, à consentir, en 
une ou plusieurs fois, au bénéfice des membres du personnel 

qu'il déterminera parmi les salariés et éventuellement les 
mandataires sociaux dirigeants de la Société et des sociétés ou 

groupements qui lui sont liés dans les conditions visées à l'article 
L. 225-180 dudit Code, conformément aux dispositions des 
articles L. 225-185 et L. 225-186-1 dudit Code, des options 

donnant droit à la souscription d'actions nouvelles de la Société à 
émettre à titre d'augmentation de son capital, ainsi que des 

options donnant droit à l'achat d'actions de la Société provenant 
de rachats effectués par la Société dans les conditions prévues 

par la loi 

Montant maximum 
nominal* de l’augmentation 

de capital : 

Dans la limite de 10% du 
capital 

Délégation de compétence à 
donner au Conseil 

d’Administration à l’effet de 
procéder à des attributions 

gratuites d’actions existantes ou 
à émettre au profit des membres 

du personnel salarié et des 
mandataires sociaux du groupe 

ou de certains d’entre eux  

18ème 

38 mois à 
compter de 
la présente 
assemblée, 

soit 
jusqu’au 23 
août 2023 

Délégation de compétence au Conseil d’Administration, dans le 
cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du 

Code de commerce, et des dispositions des articles L. 22-10-59 
et suivants dudit Code applicables à la Société, à procéder, en 

une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions 
existantes ou à émettre (à l’exclusion d’actions de préférence), au 

profit des bénéficiaires ou catégories de bénéficiaires qu’il 
déterminera parmi les membres du personnel salarié de la 

Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les 
conditions prévues à l’article L. 225-197-2 dudit Code et les 

mandataires sociaux dirigeants de la Société ou des sociétés ou 
groupements qui lui sont liés et qui répondent aux conditions 

visées à l’article L. 225-197-1, II dudit Code 

Dans la limite de 10% du 
capital*  

Autorisation à donner au Conseil 
d'Administration de réduire le 

capital par annulation des 
actions rachetées 

(conformément aux dispositions 
des articles L. 225-204, L.225-
205 et L.225-209-2 du Code de 

commerce) 

19ème   

18 mois à 
compter de 
la présente 
assemblée, 

soit 
jusqu’au 23 
décembre 

2023 

Autorisation au Conseil d’Administration de réduire le capital 
social par voie d'annulation des actions de la Société qu'elle 

serait amenée à détenir dans le cadre de la délégation objet de la 
1ère résolution ci-dessus, dans la limite de 10% du capital de la 
Société par période de vingt-quatre (24) mois, conformément à 

l’article L. 225-209-2 du Code de commerce, 

N/A 

 
(*) Le montant nominal du plafond des augmentations de capital autorisées aux 9ème à 18ème résolutions s’imputera sur le 
montant du plafond global autorisé de 100 000 k€. 
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4. MODALITES D’EXERCICE DE LA DIRECTION GENERALE 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-37-4 4° du Code de commerce, nous vous informons que la 
Société a fait le choix, lors de sa transformation en Société Anonyme, d’une direction générale exercée par le 
Président du Conseil d’Administration. 

Comme indiqué ci-avant, le Conseil d’Administration de la Société a décidé, lors de sa réunion tenue le 21 
février 2023, de ne plus dissocier les fonctions de Président du Conseil d’Administration et de Directeur 
Général, pour les réunir à nouveau. 

Nous vous informons également qu’au cours de l’exercice écoulé, l’ancien Président du Conseil 
d’Administration a accompli, en étroite concertation avec le Directeur Général, les missions exceptionnelles 
suivantes, pour le compte de la Société : 

• Rencontres formelles et informelles avec (i) des key opinion leaders cliniciens/chercheurs du domaine de 
la cardiologie à l’international, (ii) des investisseurs spécialisés dans le domaine de la biotech en France 

et à l’international, et (iii) des industriels des domaines pharmaceutiques ou de la santé. 
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COMPTES SOCIAUX ET ANNEXES 
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RAPPORTS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 

1. RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
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2. RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR CONVENTIONS VISEES A 

L’ARTICLE L.225-38 DU CODE DE COMMERCE 
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